
CONDITIONS GÉNÉRALES
LA RANDO SSV AVEYRON

L’accès aux randonnées buggy implique d’avoir minimum 18 ans et de posséder le 
permis B pour le pilote, pour le passager il devra mesurer au moins 140 cm et avoir 
au minimum 10 ans. 

INSCRIPTION
La participation à l’une des randonnées implique obligatoirement une réservation 
préalable. Pour être validée, la réservation devra être accompagnée du montant 
total de la randonnée en chèque, en espèces ou par virement. Une confirmation de 
location sera retournée par LARANDOSSVAVEYRON
Un chèque de caution de 1000 euros/SSV vous sera demandé à votre jour d’arrivée 
ainsi que votre permis de conduire. Cette caution vous sera restituée dès le retour 
de randonnée. 

ANNULATION 
Vous pouvez, en cas de force majeure, annuler votre inscription à l’une des 
randonnées. Vous devrez pour cela : - Nous prévenir 48h maximum avant le jour de 
la randonnée prévue par téléphone ou par courriel. Toute annulation ne respectant 
pas ces conditions fera l’objet d’aucun remboursement. Si vous n’êtes pas présent à 
l’heure, au lieu de rendez-vous du départ de la randonnée, aucun remboursement 
ne sera possible. LARANDOSSVAVEYRON se réserve le droit d’annuler le départ 
d’une randonnée pour les causes suivantes :
*Incidents mécaniques,
*Conditions météo exceptionnellement mauvaises, 
*Cas de force majeure.
 Dans ces cas, une date ultérieure vous sera proposée.

LES RISQUES
Les participants sont conscients qu’ils évoluent en milieu naturel sur des engins 
motorisés puissants, sans carrosserie extérieure et de ce fait qu’ils peuvent encourir 
des risques de blessures durant cette activité. 



RESPONSABILITÉS DES PARTICIPANTS 
Tous les participants doivent impérativement se plier aux consignes du loueur 
durant leur randonnée. Ils devront également se conformer aux règles de prudence 
et de sécurité. LARANDOSSVAVEYRON fournit aux participants un SSV en bon 
état. Il est de la responsabilité des pilotes de rendre ce SSV dans le même état qu’à 
réception. Dans le cas contraire, si la responsabilité du pilote est engagée, la prise 
en charge des pièces de remplacement et la main d’œuvre liée aux réparations sera 
à sa charge et de ce fait LARANDOSSVAVEYRON conservera la caution pendant 
le temps des réparations. Les participants s’engagent, si les frais de réparation 
des dommages causés sont supérieurs à la caution versée, à payer le surcoût des 
réparations. Les pilotes participants sont responsables de tous les dégâts causés 
aux tierces personnes lors des randonnées. Si ceux-ci brisent une barrière, un mur, 
un enclot ou causent tout autre dégât lié à des propriétés privées, ils s’engagent à 
en assumer la responsabilité financière aux mêmes conditions que le précédent 
paragraphe. Ces derniers ne pourront alors prétendre à aucun remboursement. Les 
participants s’engagent à utiliser le matériel prêté conformément à sa destination 
et au règlement en vigueur, avec prudence et attention. Les effets personnels 
(bijoux, argent etc.) restent en permanence sous leur unique responsabilité. 
LARANDOSSVAVEYRON ne pourra être tenu responsable en cas de perte, de 
vol ou de bris des effets personnels des participants. LARANDOSSVAVEYRON se 
réserve le droit de refuser à tout moment un participant qui ne respecterait pas les 
présentes conditions générales ou les règles d’engagement prises avant le départ 
en randonnée. Ceci pour préserver avant tout le confort et la sécurité de tous les 
participants. 

OBLIGATIONS DE LARANDOSSVAVEYRON
 
*LARANDOSSVAVEYRON doit mettre à disposition un SSV en parfait état de 
fonctionnement. 
*LARANDOSSVAVEYRON ne sera pas tenu responsable de la casse occasionnée 
par un mauvais comportement et facturera directement au Pilote les frais de 
réparation. La caution est fixée à 1000 euros/SSV. 
*LARANDOSSVAVEYRON ne saura être tenu pour responsable des dégâts ou 
des blessures occasionnées par le Pilote, sur lui-même ou sur autrui, causés par 
négligence, maladresse ou inobservation des consignes du loueur.
* LARANDOSSVAVEYRON ne rend valide ce contrat que pour la date et l’heure 
indiquées ci-dessus.
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